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 (CHAPITRE XVIIquinquies. - Règlement général d'urbanisme relatif aux 
enseignes et aux dispositifs de publicité 

 
Art. 431. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux enseignes et aux dispositifs de 
publicité à fixer sur un bien immobilier, à incorporer à celui-ci, à ancrer au sol ou dont l'appui au 
sol assure la stabilité et qui sont visibles depuis la voie publique. 
 
Art. 432. Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux dispositifs de publicité : 
 
1° destinés à recevoir exclusivement des affiches apposées en exécution du présent Code ou 
d'autres dispositions législatives ; 
 
2° apposés sur un bien immobilier pour en annoncer la mise en vente ou en location ; 
 
3° destinés à informer des projets de construction, de reconstruction ou de transformation d'un bien 
immobilier, à condition qu'ils soient placés sur ce dernier ; 
 
4° placés à l'occasion d'une manifestation occasionnelle et temporaire d'ordre culturel, religieux, 
sportif ou récréatif, à condition qu'ils soient placés au plus tôt 21 jours avant la manifestation et 
qu'ils soient enlevés au plus tard le huitième jour qui en suit l'expiration ; 
 
5° destinés à informer les usagers de la route de la présence de lieux ou d'activités de tourisme ; 
 
6° placés par l'administration communale sur le domaine public et destinés à l'affichage libre ainsi  
qu'aux informations d'intérêt général ; 
 
7° placés sur le domaine public et intégrés au mobilier urbain. 
 
Art. 433. Les enseignes et les dispositifs de publicité sont interdits sur les édifices publics affectés à 
l'exercice du culte. 
 
Art. 434. Les dispositifs de publicité sont interdits : 
 
1° dans les zones visées aux articles 177 à 179 (lire articles 36, 37 et 39) et dans les réserves 
naturelles telles que définies par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ; 
 
2° sur les biens immobiliers qui, selon le cas : 
 
a) sont classés ou auxquels les effets du classement s'appliquent provisoirement, en vertu de la loi 
du 7 août 1931 sur la conservation des monuments et des sites ; 
 
b) sont inscrits sur la liste de sauvegarde ou classés ou auxquels les effets du classement 
s'appliquent provisoirement, en vertu du décret du 17 juillet 1987 relatif à la protection du 
patrimoine culturel immobilier de la Communauté française ; 
 
3° sur les voies de communication touristiques désignées par l'Exécutif ; 
 
4° sur les toitures et sur les murs gouttereaux de tout immeuble ; 
 
5° sur tout bien immobilier déclaré insalubre, conformément aux dispositions du Code du logement. 
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Art. 435. Nul ne peut, sans un permis de bâtir, fixer une enseigne ou un dispositif de publicité sur 
un bâtiment, une installation ou un ouvrage existant, ou l'y incorporer. 
 
L'alinéa 1er ne s'applique pas au placement, sur le domaine de la voirie publique, des dispositifs 
d'affichage et de publicité visés à l'article 192, 3°, f (lire article 262, 12°, j). 
 
Art. 436. Le Ministre de la Région wallonne qui a l'aménagement du territoire dans ses attributions, 
dénommé ci-après le Ministre, arrête la composition du dossier de demande de permis relatif aux 
enseignes et aux dispositifs de publicité. 
 
Art. 437. Le Ministre arrête les caractéristiques auxquelles se conforment les enseignes à établir : 
 
1° dans les zones visées aux articles 177 à 179 (lire articles 36, 37 et 39) et dans les réserves 
naturelles telles que définies par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ; 
 
2° sur les biens immobiliers classés ou auxquels les effets du classement s'appliquent 
provisoirement, en vertu de la loi du 7 août 1931 sur la conservation des monuments et des sites ; 
 
3° sur les monuments, dans les ensembles architecturaux et dans les sites protégés en application du 
décret du 17 juillet 1987 relatif à la protection du patrimoine culturel immobilier de la Communauté 
française. 
 
Art. 438. Le Ministre arrête les caractéristiques auxquelles se conforment les enseignes et les 
dispositifs de publicité à établir : 
 
1° dans un périmètre visé à l'article 309 (lire article 393) ; 
 
2° dans un territoire communal ou une partie de territoire communal visé à l'article 322/12 (lire 
article 417) ; 
 
3° dans une zone de protection, telle que définie par le décret du 17 juillet 1987 relatif à la 
protection du patrimoine culturel immobilier de la Communauté française ; 
 
4° dans un périmètre de rénovation urbaine fixé en application de l'arrêté de l'Exécutif régional 
wallon du 6 décembre 1985 relatif à l'octroi par la Région de subventions pour l'exécution 
d'opérations de rénovation urbaine ; 
 
5° dans les zones d'habitat d'intérêt culturel, historique ou esthétique ; 
 
6° dans les agglomérations situées dans les limites d'un parc naturel créé en application du décret 
du 16 juillet 1985 relatif aux parcs naturels ; 
 
7° dans les zones noyaux des zones de protection spéciale désignées par l'Exécutif en application de 
la directive 79/409 de la Communauté économique européenne relative à la protection des oiseaux 
sauvages. 
 
Art. 439. Les enseignes peuvent être établies : 
 
1° sur les pignons ou façades visibles depuis la voie publique, pour autant qu'elles n'en masquent 
aucune baie existante ; 
 
2° sur les versants des toitures visibles depuis la voie publique, pour autant que le niveau supérieur 
de l'enseigne n'excède pas le niveau du faite ; 
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3° (sur les toitures plates, pour autant que leur hauteur n'excède pas un sixième de la hauteur de la 
façade et au maximum 3 mètres ; ce maximum est de 6 mètres lorsqu'elles sont réalisées au moyen 
de lettres ou de signes découpés et sans panneaux de fond - AERW du 6 septembre 1991, art. 1er) ; 
 
4° (au sol, pour autant que le niveau supérieur de l'enseigne n'excède pas 5,50 mètres ; ce maximum 
est de 18 mètres lorsqu'elles se situent dans lés zones visées aux articles 172 et 174 (lire articles 28 
et 30) - AERW du 6 septembre 1991, art. 2). 
 
Art. 440. Les dispositifs de publicité peuvent être établis : 
 
1° sur les pignons des bâtiments, pour autant que : 
 
a) ces pignons ne comprennent pas plus de deux baies ; 
 
b) ces dispositifs se situent dans un plan parallèle à celui du pignon concerné et n'en masquent pas 
les baies existantes ; 
 
c) les bords de ces dispositifs se situent sous le niveau des gouttières et à plus de 0,60 mètre tant du 
niveau du sol que des arêtes verticales du pignon concerné ; 
 
2° en étant incorporés, ancrés ou appuyés au sol, pour autant que : 
 
a) le bord inférieur de ces dispositifs se situe à plus de 0,60 mètre du niveau du sol ; 
 
b) (le bord supérieur de ces dispositifs se situe à 5,50 mètres maximum du niveau du sol - AERW 
du 6 septembre 1991, art. 3) ; 
 
c) une distance de 0,60 mètre soit maintenue entre deux dispositifs contigus ou entre un dispositif et 
un immeuble existant ; 
 
d) le soubassement de chaque dispositif et l'intervalle entre deux dispositifs contigus soient 
constitués d'un voligeage ajouré ou d'un lattage en treillis ; 
 
3° (par dérogation à l'article 322/29, 4° (lire article 434, 4°), sur les toitures, pour autant : 
 
a) qu'ils soient réalisés au moyen de lettres ou de signes découpés et sans panneaux de fond ; 
 
b) que leur hauteur n'excède pas un dixième de la hauteur de la façade et au maximum 6 mètres ; 
 
c) qu'ils se situent dans un périmètre arrêté par l'Exécutif - AERW du 6 septembre 1991, art. 4). 
 
Art. 441. Les règlements communaux d'urbanisme approuvés avant l'entrée en vigueur du présent 
chapitre sont adaptés aux prescriptions de celui-ci dans un délai d'un an. 
 
Art. 442. Les peines prononcées pour violation des dispositions du présent chapitre sont celles de 
l'article 66 (lire article 153) - AERW du 15 novembre 1990, art. 7). 
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CHAPITRE XVII. - Du règlement général sur les bâtisses applicable aux 

zones protégées de certaines communes en matière d'urbanisme 
 
Art. 393. (En l'absence de plan particulier d'aménagement, le présent chapitre s'applique aux zones 
protégées en matière d'urbanisme dont le périmètre, approuvé par l'Exécutif, après avis des conseils 
communaux intéressés, est délimité conformément aux annexes 1 à 22 – AERW du 9 juillet 1987, 
art. 1er). 
 
Art. 394. Les largeurs des rues, ruelles et impasses, les dimensions des places et les fronts de 
bâtisse doivent être maintenus dans leur état de fait actuel. 
 
Toute modification des dimensions de ces espaces ne pourra se faire que sur base d'un plan 
particulier d'aménagement ou d'un plan d'alignement approuvé. 
 
Art. 395. Façades. 
 
Les façades des immeuble sis à front de rues, ruelles ou impasses doivent être maintenues en 
harmonie avec la zone à sauvegarder. 
 
a) Largeur des façades. 
 
La largeur des façades ne peut être modifiée que moyennant une décision motivée du Collège 
Communal. 
 
b) Hauteur des façades. 
 
Les hauteurs sous corniches et faites doivent être en équilibre avec celles des constructions 
voisines. Les lucarnes doivent être en relation avec l'architecture de la façade. Ces prescriptions 
s'appliquent également aux façades des constructions qui sont situées en retrait par rapport à 
l'alignement des façades voisines. 
 
c) Matériaux des façades. 
 
Les matériaux autorisés seront ceux dont les tonalités s'apparentent à celles des matériaux 
traditionnels. 
 
d) Pignons, façades latérales et façades arrière. 
 
Les matériaux autorisés pour les murs, pignons, façades latérales et façades arrières devront 
s'harmoniser avec ceux des façades à rue. 
 
Art. 396. Toitures. 
 
La toiture doit être en harmonie avec le type de toiture propre aux constructions traditionnelles 
locales. 
 
a) Pentes. 
 
Lors de la restauration, de la construction ou de la reconstruction d'immeubles, les toitures, sauf 
dérogation accordée par décision motivée du collège, seront en pente continue. 
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L'inclinaison des toitures sera parallèle à celle des constructions contiguës et normalement à faîtage 
central pour l'habitat en ordre fermé. Cependant, la toiture à faîtage perpendiculaire à l'alignement 
pourra être autorisée lorsqu'elle concourt à renforcer le rythme des constructions anciennes ou à 
mettre en valeur une construction monumentale. 
 
Les larges débordements et les accentuations marquées de rives de toiture ne seront admis que s'ils 
sont compatibles avec le caractère de l'architecture locale ; il en va de même pour les coyaux. 
 
b) Matériaux. 
 
Les matériaux autorisés sont ceux dont l'aspect et la tonalité sobre sont proches de ceux des 
matériaux de couverture des immeubles anciens. 
 
Art. 397. Zones de cours et jardins. 
 
Le périmètre de la zone de cours et jardins des îlots bâtis sur leur pourtour est délimité par les plans 
des façades arrières principales des immeubles existants, ou, lorsque la profondeur des bâtiments 
principaux excède 15 m, par des plans verticaux élevés parallèlement à ceux des façades avant à 
une distance de 15 m de ceux-ci. 
 
A l'intérieur de la zone de cours et jardins, aucune construction nouvelle ne peut être édifiée. 
 
La restauration des immeubles situés dans la zone de cours et jardins est autorisée. En cas de 
démolition de ces immeubles ou parties d'immeubles, il pourra être imposé de garnir de plantation 
l'emplacement ainsi dégagé. 
 
Les constructions en sous-sol ne peuvent s'étendre à une distance supérieure à 18 m mesurée à 
partir des plans des façades avant. 
 
Art. 398. Traitement du sol. 
 
Les recouvrements de sol en pavés des rues, places, ruelles, impasses doivent être maintenus où ils 
existent. 
 
L'usage de matériaux contemporains est permis à l'occasion d'aménagements de la voirie, pour 
autant qu'ils contribuent à maintenir ou rétablir le caractère traditionnel du recouvrement du sol. 
 
Il peut être dérogé aux prescriptions de l'alinéa 1er, lorsqu'il s'agit de voies principalement utilisées 
par  la circulation de transit et qu'il n'existe pas d'itinéraire adéquat de contournement de la zone. 
 
Art. 399. Conduites, câbles et canalisations. 
 
La construction de galeries techniques regroupant les principales canalisations peut être prescrite 
lors de travaux de restructuration de quartiers. 
 
Les câbles électriques, téléphoniques et de télédistribution seront enterrés. En cas d'impossibilité, 
ils seront placés sous corniche ou sur bandeau, de façon à les rendre les plus discrets possibles. 
 
Art. 400. Mobilier urbain. 
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Le collège doit justifier tout projet d'installation de mobilier urbain tel que : lampadaire, fontaine, 
abri banc, poubelle, plaque d'indication de rue, etc. par une étude portant sur les dimensions, le 
graphisme, les couleurs et les matériaux proposés. 
 
Art. 401. (Rez-de-chaussée commerciaux. 
 
L'aménagement des façades en rez-de-chaussée pour des besoins commerciaux ne peut en aucun 
cas dépasser le niveau du plancher du premier étage. 
 
Lors de la transformation pour une destination commerciale du rez-de-chaussée d'un immeuble, les 
trumeaux devront être maintenus. Là où ces trumeaux ont été enlevés antérieurement à 
l'approbation par l'Exécutif du périmètre délimité conformément aux annexes du Code wallon de 
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, une reconstruction pourra être imposée lors d'une 
transformation ultérieure. 
 
Les trumeaux du premier étage, là où ils sont restés intacts, indiqueront le rythme pour la 
construction des trumeaux au rez-de-chaussée. Ceux-ci seront établis à l'aplomb et dans l'axe des 
trumeaux du premier étage, la vitrine sera éventuellement établie en retrait par rapport à la façade 
de l'immeuble – AERW du 10 novembre 1988, art. 1er.). 
 
Art. 402. Parcage des véhicules. 
 
Tout nouvel emplacement de parcage à ciel ouvert sera recouvert de pavés. La plantation d'arbre 
feuillu à haute tige pour quatre emplacements de voitures peut être rendue obligatoire. 
 
L'abattage d'arbres effectué dans le but de dégager un ou plusieurs emplacements de parcage pour 
véhicules est interdit. 
 
Art. 403. Les règlements communaux sur les bâtisses approuvés avant le 2 janvier 1977 seront 
adaptés aux prescriptions du présent chapitre dans un délai d'un an. 
 
Art. 404. Sur proposition motivée du Collège Communal, le Ministre, ou le fonctionnaire délégué 
peut accorder des dérogations à l'article 313 (lire article 397) (zones de cours et jardins) et à l'article 
317 (lire article 401) (rez-de-chaussée commerciaux). 
 
Art. 405. Lorsque le permis de bâtir est sollicité par une personne de droit public, les dérogations 
aux articles 313 et 317 (lire articles 397 et 401) sont accordées par le Ministre ou le fonctionnaire 
délégué après avis du Collège Communal. 
 
Le Collège Communal émet son avis préalable dans les trente jours. Si ce délai n'est pas respecté, 
l'avis est réputé favorable. 
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=========================== 

Ville de Spa 
Arrondissement de Verviers 

Province de Liège 
=========================== 

 
 
 
 

REGLEMENT COMMUNAL D’URBANISME EN MATIERE 
D’ENSEIGNES, DE DISPOSITIFS DE PUBLICITE, D’AUTRES 

MODES D’AFFICHAGE OU DE PUBLICITE, 
EN MATIERE D’AMENAGEMENT DE TERRASSES HORECA ET DE 

FACADES COMMERCIALES ET DE SERVICES 
 

 
VILLE DE SPA 

 

 
ANNEXE 6 

CROQUIS EXPLICATIFS 
 
 
 

Maître de l'ouvrage :  VILLE DE SPA 
 Rue de l’Hôtel de Ville, 44 

 
Auteur de projet : fabienne hennequin & associés  
  Société privée à forme de société civile 
  à responsabilité limitée 
  bureau d’architectes et d’urbanistes scprl 
 
  représentée par Fabienne Hennequin, ir  
  architecte-urbaniste, gérante 
   
  Collaboratrice : Françoise Bovy 
 
  Siège social :rue Ambiorix, 61 4000 Liège 
  Bureau : rue Nysten, 46 4000 Liège  
  Tél  : 04/230 56 00 
  Fax  : 04/230 56 09 
  E-mail : info@hennequin.be 
 
Agrément Région wallonne SS/RCU : 4 juin 2006 
 
 

2 février 2007 
modifié les 21 mars 2007, 28 avril 2007, 10 mai 2007, 

21 février 2008, 13 mai 2008, 27 octobre 2008 
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ENSEIGNES ET DISPOSITIFS DE PUBLICITE PLACES SUR POTEAUX 

 

 
croquis 1 

L’enseigne ne peut pas cacher un bâtiment  
 

 
DISPOSITIFS DE PUBLICITE  

 
croquis 2 

Les dispositifs de publicité sont interdits  
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MOBILIER URBAIN 

 
croquis 3 

Les dispositifs de publicité sont autorisés lorsqu’ils sont insérés au 
mobilier urbain 

 
 

ENSEIGNE – LOGO 

 
croquis 4 

Une seule enseigne et un seul logo par façade
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ENSEIGNES PLACEES DIRECTEMENT SUR LES BATIMENTS 

EN PLACEMENT PARALLELE A LA FACADE 

 
croquis 5 

Inscriptions concises, entre linteaux du rez-de-chaussée et seuils du 1er étage 

 
croquis 6 

Lettres à claire voie, matériau de façade perceptible à travers l’enseigne 
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ENSEIGNES PLACEES DIRECTEMENT SUR LES BATIMENTS 

EN PLACEMENT PERPENDICULAIRE A LA FACADE 

 
croquis 7 

Homogénéité dans le traitement des formes au sein de la même rue 
 

 
STORES 

 
croquis 8 

Les stores doivent concourir à l’embellissement du bâtiment sans en dénaturer 
le dessin 
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TERRASSES HORECA 
 

 
croquis 9 

Aménagement harmonieux valorisant le patrimoine architectural 
 

 
croquis 10 

Homogénéité dans le choix de l’emplacement, du mobilier, des structures 
et des formes au sein d’un même espace public 
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